
PROGRAMME DE VACCINATION FINANCÉ PAR LE SECTEUR PUBLIC EN ONTARIO
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Bébés naissants et jeunes enfants

2 mois • • • • • • •
4 mois • • • • • • •
6 mois • • • • • •
12 mois • • • • •
15 mois •
18 mois • • • • •
Écoliers (école élémentaires et secondaires)

4-6 ans • • • • • • • •
12 ans (7e année) • • •
14-16 ans • • •
Toute personne âgée de six mois et plus

Chaque automne •

Nous devons savoir!

Cinq façons de nous transmettre l’information:
1. EN LIGNE: Soumettre en ligne à www.timiskaminghu.com/281/Immunization
2. COURRIEL: immunize@timiskaminghu.com
3. TÉLÉPHONE: Votre Services de santé du Timiskaming local et demander de 

parler à une infirmière scolaire - voir ci-dessous
4. TÉLÉCOPIEUR: 705-647-5779
5. POSTE: Services de santé du Timiskaming, C.P. 1090, New Liskeard, Ont. P0J 1P0

Questions concernant 
la vaccination?
Veuillez contacter l’infirmière 
scolaire:
New Liskeard 705-647-4305
Sans frais: 1-866-747-4305
Englehart 705-544-2221
Sans frais: 1-877-544-2221
Kirkland Lake 705-567-9355
Sans frais: 1-866-967-9355

Visitez:
www.timiskaminghu.com

Les Services de Santé du Timiskaming doit tenir un 
dossier d’immunisation à jour pour chaque enfant 
inscrit à l’école dans le district de Timiskaming, en 
vertu de la Loi sur l’immunisation des élèves. 

SI VOTRE ENFANT COMMENCE L’ÉCOLE CETTE ANNÉE, 
nous devons savoir quelles vaccinations qu’ils ont 
déjà reçues. Il est recommandé qu’ils aient leur 
vaccination de 4 à 6 ans avant de commencer l’école, 
ou à partir de leur 4e anniversaire.
 

Nous aurons besoin de savoir CHAQUE FOIS qu’il ou 
elle aura eu une autre vaccination, de la maternelle 
jusqu’à la fin de ses études secondaires.
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Pourquoi vacciner?
Les vaccins sont la meilleure protection contre de 
nombreuses maladies graves. Les vaccins provoquent 
une réaction du système immunitaire de votre enfant, 
afin qu’il produise des anticorps pour combattre des 
maladies.  

Ne pas faire vacciner son enfant le met à risque 
d’infection. Si une éclosion ou une menace d’éclosion 
d’une maladie pouvant être prévenue par la vaccination 
survient, il peut être exclu de l’école.

Quelles sont les lignes directrices relatives à la 
vaccination?
Tous les enfants qui fréquentent une école doivent avoir 
été vaccinés contre les maladies suivantes :
 la méningococcie  la coqueluche    la  varicelle
 la diphtérie   le tétanos        la polio
 la rougeole   les oreillons        la rubéole

Et si je ne veux pas que mon enfant se fasse vacciner?
Votre enfant peut être dispensé de vaccination pour des 
raisons médicales, ou des raisons de conscience ou de 
croyance religieuse.

En cas de raisons médicales, vous devez remplir un 
formulaire de Déclaration d’exemption médicale, le faire 
signer par un médecin ou une infirmière praticienne, 
et le présenter au bureau des Services de santé du 
Timiskaming.
En cas de raisons de conscience ou de croyance 
religieuse, vous devez suivre une séance d’éducation 
complete à votre bureau de santé publique et ensuite, 
remplir une déclaration de conscience ou de croyance 
religieuse et la faire signer par une ou un commissaire 
aux affidavits en Ontario.

Pourquoi maintenir à jour un dossier d’immunisation?
S’il y a une éclosion dans la communauté, un dossier 
à jour servira de preuve d’immunité. Une preuve 
d’immunité est exigée pour s’inscrire à certains 
programmes récréatifs et camps d’été, et pour s’inscrire à 
un établissement d’études postsecondaires. Ces dossiers 
permettent aussi de veiller à ce que le calendrier de 
vaccination soit respecté. Considérer d’utiliser l’Appli 
CANImmunize.ca pour aider à enregistrer et gérer les 
vaccinations pour votre famille.

Quel est le rôle des parents ou des tuteurs relativement 
aux dossiers d’immunisation? 
Les parents ou tuteurs ont la responsabilité d’aviser 
les SST chaque fois que leur enfant reçoit un vaccin. 
Les parents sont aussi tenus de présenter la fiche 
d’immunisation de leur enfant au moment de les inscrire 
à l’école.

Quel est le rôle des Services de santé du Timiskaming 
relativement à l’immunisation?
Les SST sont responsables de maintenir à jour les dossiers 
d’immunisation des élèves âgés de 4 à 18 ans qui 
fréquentent une école du district. Si un vaccin est dû, les 
SST enverront un avis à la maison.

Que faire si l’avis que je reçois indique que le dossier de 
mon enfant est incomplet, mais qu’en fait, il a déjà reçu 
le vaccin en question?
Les mises à jour concernant les vaccins que votre enfant 
reçoit NE sont PAS automatiquement transmises aux SST 
par votre médecin. Si votre enfant a déjà reçu le vaccin, 
contacter les SST et demander pour l’infirmière d’école 
de vérifier le dossier d’immunisation de votre enfant.

Qu’est-ce que cela signifie lorsque l’avis indique que 
mon enfant sera suspendu de l’école?
Les SST font tous les efforts possibles pour donner 
suffisamment de temps aux parents ou tuteurs pour 
réagir aux avis. Cependant, il se peut que votre enfant 
soit suspendu de l’école jusqu’à ce que vous nous 
fournissiez l’information demandée (fiche d’immunisation 
ou déclaration d’exemption signée).

Que faire si l’avis indique que mon enfant n’a pas reçu 
certains des vaccins exigés?
Les SST offrent des cliniques de vaccination en milieu 
scolaire pour les étudiants de 7e et du secondaire 
seulement ou par rendez-vous avec l’une des succursales 
des SST. Si c’est votre fournisseur de soins de santé qui 
administre le vaccin, c’est vous qui êtes responsable 
d’en informer les SST pour maintenir le dossier 
d’immunisation à jour pour votre enfant. 

Pour plus de renseignements contacter votre SST:  
www.timiskaminghu.com  

New Liskeard    705-647-4305 1-866-747-4305
Kirkland Lake   705-567-9355 1-866-967-9355
Englehart          705-544-2221 1-877-544-2221
Courriel   immunize@timiskaminghu.com 
Information          www.ontario.ca/fr/page/vaccins

DOSSIERS DE VACCINATION : Ce que tout parent d’enfants d’âge scolaire devrait savoir


